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Belle mobilisation pour la fête de la Saint-Brice !
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Nous voilà déjà en fin d’année, avec toujours cette 
pandémie qui plane sur nous comme une épée de 
Damoclès, avec des conséquences non négligeables 
sur notre vie quotidienne.

Les restrictions sanitaires imposées par l’État, 
avec ses mesures de protection et de prévention, 
modifient considérablement le bon fonctionnement 
de notre vie publique et relationnelle. Avec mes 
collègues du Conseil municipal et les services de la 
Ville, nous essayons de faire face tant bien que mal 
à cette situation compliquée.

Nous avons pu maintenir la fête d’hiver de la 
Saint‐Brice. Elle a débuté par la cérémonie de 
commémoration du 11 novembre, s’est poursuivie 
avec les spectacles taurins qui se sont enchaînés tout 
au long du week‐end et le traditionnel "déjeuner au 
pré" qui a connu un franc succès.

Toujours en matière de divertissements, les plus 
jeunes vont bientôt pouvoir utiliser les nouveaux 
jeux en cours d’implantation sur le parcours de 
santé. Le parc de l'Olivette deviendra, d'ici peu, un 
lieu de vie à part entière avec son skatepark, son aire 
de jeux nouvelle génération, ses tables de pique‐
nique et son terrain multisports. 
 
Les projets de notre équipe municipale, que 
nous avions développés dans le programme de 
campagne, prennent corps. Nous travaillons sans 
relâche sur le futur groupe scolaire, qui permettra 
d’accueillir les enfants de notre commune dans de 
bonnes conditions, en intégrant de façon définitive 
le nombre de classes supplémentaires dont nous 
aurons besoin dans les années à venir. 

À ce sujet, les études de faisabilité sont en cours. 
Certes, des choix sont encore à faire, notre souci 
étant d’aboutir à un projet définitif qui sera 

fonctionnel, adapté aux besoins des élèves, des 
équipes éducatives et des intervenants, et dont les 
coûts seront maîtrisés. Nous nous engageons au 
maximum pour proposer des conditions d'études 
optimales à nos enfants en favorisant leur bien‐être 
à l'école.

Dans un tout autre registre, les travaux de construction 
d’une résidence autonomie (ensemble de logements 
destinés aux personnes âgées), située dans le quartier 
Cantaussel, vont débuter d’ici la fin de l’année avec la 
pose symbolique d’une première pierre qui aura lieu 
en décembre.

Ce dernier bulletin d’information de l’année est 
aussi l’occasion de revenir sur les activités qui se 
sont déroulées dans notre commune : celles des 
associations avec certains de nos concitoyens qui 
s’investissent au quotidien et celles de la municipalité 
avec son personnel communal et ses élus. 

Les uns et les autres étant dans leur rôle pour 
essayer de satisfaire tout le monde et faire en sorte 
que chacun se sente bien ici, à Saint‐Brès. 

Enfin, les fêtes de fin d'année approchent à grands pas 
et j'espère qu'elles pourront être plus chaleureuses 
et conviviales que celles de 2020. Avec mon équipe 
et les agents communaux, nous vous donnons 
rendez‐vous le vendredi 3 décembre prochain pour 
l'illumination de notre village. 

En espérant que la crise sanitaire ne viendra pas trop 
perturber nos activités à venir, je souhaite à toutes 
et tous de bonnes fêtes de fin d'année. 

p. 18 p. 16 L'actu en bref de la Ville

La vie associative saint-brésoisep. 20

p. 24

Répertoirep. 28

Infos municipalesp. 30

État civilp. 31

L'agenda festif et culturelp. 27

Retour sur les 
événements passés

Novembre | 2021Le Mag’



Événement

La fête d'hiver

4

Événement

Journée des 
associations 

Quel plaisir de tous se retrouver 
pour la traditionnelle Journée des 
associations. 
Événement très attendu qui rassemble 
tous les ans un grand nombre de Saint‐
Brésoises et Saint‐Brésois autour de la 
richesse de la vie associative locale, la 
Journée des associations a eu lieu le 
samedi 4 septembre. Une date qu'il ne 
fallait manquer sous aucun prétexte 
pour toutes celles et tous ceux qui 
souhaitaient s’inscrire à une activité 
ou se renseigner sur les différentes 
propositions associatives.
Les visiteurs ont pu profiter d'une 
activité de grimpe aux arbres 
proposée par "Voyage au bout de la 
cime", avant de déambuler dans le 
parc de l'Escargot à la rencontre de 
chacune des associations de la Ville et 
leurs bénévoles. 
Un moment convivial et chaleureux 
qu'il était temps de vivre ensemble 
après une année entremêlée de 
confinements, couvre‐feu et multiples 
gestes barrières... 

La Journée des associations s'est 
clôturée par le concert du groupe 
Candido et Cecilia proposé par le 
service culture de la Ville de Saint‐Brès.

Une rentrée pleine d'espoir 

pour nos associations 

saint-brésoises

Je tiens à remercier tous les 
bénévoles qui, grâce à leur 
contribution, favorisent le 
vivre-ensemble et tissent des 
liens entre les habitants de 
notre belle commune.

Laurent JAOUL, 
Maire de Saint-Brès

Retrouvez l'ensemble du tissu associatif 
saint‐brésois dans l'annuaire des 
associations téléchargeable sur le site : 
www.ville-saintbres.fr 

Les Saint-Brésoises et Saint-Brésois mobilisés pour nos traditions

Après les annulations consécutives des dernières fêtes d'été et d'hiver, il était temps que nos traditions 
reprennent leur place dans notre commune. Il était temps, surtout, de tous nous retrouver.

Cérémonie commémorative de l'Armistice du 11 

novembre 1918 : le devoir de mémoire

En ouverture de la fête et comme traditionnellement, 
la cérémonie commémorative de l'Armistice du 
11 novembre 1918 a rassemblé les élus du Conseil 
municipal et du Conseil municipal des jeunes, la 
Brigade de Gendarmerie de Castries, les membres du 
Souvenir Français, les élèves de l'école élémentaire 
Jean-de-la-Fontaine, les associations saint-brésoises et 
les citoyens. 

Succès pour le nouveau parcours de l'Abrivado 

et de la Bandido

Le nouveau parcours démarrant rue de la Mazade, 
passant par la rue de la Cascade et se terminant au 
Pradet, a reçu un bel accueil de la part des amateurs 
de la bouvine. Les manades Vellas, Lafon et Levant ont 
attiré les Saint-Brésois et leurs voisins pour faire vivre 
les traditions si chères à notre territoire.

Le déjeuner au pré à la manade Les Saladelles

Le soleil et la chaleur au rendez-vous pour cet 
événement intergénérationnel et festif. 
Après la traditionnelle ferrade à laquelle les jeunes 
Saint-Brésois et les élus du CMJ ont pu participer, les 
élus du Conseil municipal de Saint-Brès ont offert 
l'apéritif et une délicieuse brasucade aux festijaïres, 
sur les notes endiablées de la peña Mythra. Puis 
chacun a pu prendre place pour partager un repas 
tiré du sac avec amis, voisins, famille... Une belle 
ambiance dominicale placée sous le signe de la 
bouvine. 
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SYLVIE JAUMES
CONSEILLÈRE MUNICIPALE
DÉLÉGUÉE À LA BANQUE ALIMENTAIRE, AU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
ET À LA CITOYENNETÉ

EN QUOI CONSISTE VOS DÉLÉGATIONS ?

En ce qui concerne le Conseil municipal des jeunes, 
mon rôle est d'accompagner les élus durant leur 
mandat, notamment dans les projets qu'ils souhaitent 
mettre en place et de les éveiller sur le fonctionnement 
de la vie communale. Depuis leur élection en 2019, 
de nombreuses actions ont été réalisées avec 
toujours pour objectif de leur faire découvrir les 
différentes composantes d'une municipalité. Aussi, 
ils ont créé, avec les services techniques de la Ville 
et en concertation avec les commissions culture et 
aménagement du territoire, deux boîtes à livres, ils 
ont lancé une campagne solidaire pour Octobre rose, 
initié une collecte de jouets et un Noël solidaire pour 
les bénéficiaires de la Banque alimentaire, choisi les 
nouveaux jeux pour enfants du parc de l'Olivette, 
organisé le nettoyage de la garrigue ou encore travaillé 
sur un projet de "ramasse‐crottes". 

Par le biais de ces différents projets, les jeunes 
apprennent à travailler avec les services de la Ville et 
les élus dans les domaines majeurs qui régissent  notre 
commune tels que l'environnement, l'aménagement 
du territoire, la culture ou encore le social.

Je tiens également à leur faire découvrir la diversité 
de notre territoire en organisant des sorties 
thématiques  : visite d'une manade, découverte de la 
chasse, match de football...

Au sujet de la Banque alimentaire, il s'agit 
essentiellement de l'instruction des dossiers des 
bénéficiaires, de l'organisation des collectes et des 
distributions alimentaires. La Banque alimentaire doit 
pouvoir apporter une aide temporaire aux personnes 
qui en ont besoin, dans le but de lutter contre la 
précarité. Depuis 2020, les dossiers sont instruits 
tous les trimestres avec l'idée d'accompagner les 
bénéficiaires vers une sortie positive du dispositif. De 
nombreuses actions sont donc initiées dans ce sens, 
avec notamment le projet de la parcelle solidaire 
aux Jardins de Jeannot, sur laquelle les bénéficiaires 
ont pu planter et cultiver leurs légumes ou encore 
la cueillette solidaire des olives. Les impliquer dans 

les actions de la Ville est porteur de sens, tant pour 
eux que pour les bénévoles, car il s'agit‐là d'un réel 
partage.

COMPTE TENU DU CONTEXTE MARQUÉ PAR LA 
CRISE SANITAIRE, QUELS SONT LES IMPACTS SUR 
VOTRE DÉLÉGATION CONCERNANT LA BANQUE 
ALIMENTAIRE ?

Depuis l'année dernière, nous constatons une 
augmentation de plus de 25% du nombre de 
bénéficiaires de la Banque alimentaire. Une hausse 
inquiétante qui reflète les conséquences de la crise 
sanitaire. Nous avons dû déployer plus de moyens 
mais nous avons surtout pu compter sur la générosité 
de partenaires Saint‐Brésois, qu'il s'agisse de citoyens 
comme Monsieur BANCEL, d'associations comme les 
Jardins de Jeannot ou encore de commerçants comme 
la boulangerie La Brésoise, Le Chaudron des Saisons et 
LIDL. Je profite de cette occasion pour les remercier 
vivement pour leur implication. 

QUELS SONT LES OBJECTIFS FIXÉS POUR VOTRE 
MANDAT ?

Concernant le CMJ, je souhaite poursuivre mon 
action pour sensibiliser les jeunes élus sur les diverses 
problématiques de la commune et sur nos traditions. 

Nous allons travailler sur de nouvelles actions tout en 
poursuivant celles que nous avons initiées depuis le 
début de leur mandat. 

Au sujet de la Banque alimentaire, l'objectif premier 
est de fédérer un maximum de partenaires afin de 
créer un réseau solidaire saint‐brésois pour répondre 
aux besoins grandissants des personnes en difficulté. 

De manière générale, je souhaite créer du lien entre 
les élus du CMJ, les associations et les bénéficiaires de 
la Banque alimentaire et plus largement du CCAS de 
Saint‐Brès. Œuvrer tous ensemble vers des objectifs 
communs.

Parole d'élue Dossier

Cueillette solidaire des olives saint-brésoises
Un événement intergénérationnel, une action écologique et 

responsable

Une initiative lancée par les élus du Conseil municipal des jeunes qui a 
rencontré un franc succès avec 537 kg d'olives récoltés.

Élus, représentants d'associations, citoyens et bénéficiaires de la Banque 
alimentaire se sont mobilisés pour cueillir les olives des nombreux oliviers 
de la Ville de Saint‐Brès. Avec comme point de départ le parc de l'Olivette, 
qui compte déjà de nombreux arbres, cette cueillette devra se poursuivre sur 
plusieurs sessions afin de récolter un maximum d'olives. En plus de se définir 
comme une journée intergénérationnelle puisqu'elle réunit des citoyens de 
tous âges, elle se veut être une journée solidaire. En effet, l'originalité de cette 
action est que l'huile produite avec ces olives saint‐brésoises au Moulin de 
Saint‐Nazaire de Pézan, sera offerte aux Aînés de la commune lors du repas 
annuel organisé par le CCAS et la Ville de Saint‐Brès.
Un grand merci à René JAUMES qui a fabriqué, de ses propres mains, la machine 
à séparer les feuilles des olives et à Gamm Vert qui a prêté le secoueur de 
branches.

537 kg 
d'olives récoltés
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Solidarité

Octobre rose à Saint-Brès 

C'est la belle opération solidaire lancée par la Ville de Saint-Brès, en partenariat avec le CCAS, le centre de 
loisirs et la Ligue contre le cancer de l'Hérault. Le mois d'Octobre est devenu un rendez-vous incontournable 
pour la sensibilisation au dépistage du cancer du sein et c'est tout naturellement que la Ville de Saint-Brès 
participe à ce mouvement solidaire chaque année. 

Des bracelets roses pour sensibiliser au dépistage 

du cancer du sein

Grande collecte de la Banque 

alimentaire : 26 et 27 novembre

Chaque denrée alimentaire collectée par les bénévoles de la 
Banque alimentaire, du CCAS et le CMJ est redistribuée sur la 
commune afin que cette aide bénéficie localement aux personnes 
en situation de pauvreté. 
Rendez-vous donc vendredi 26  et samedi 27 novembre devant 
le LIDL de Saint-Brès, aux horaires d'ouverture du magasin.

Avec cette opération solidaire 
lancée au début du mois d'octobre, 
c'est la jeunesse saint-brésoise 
qui se mobilise ! Les enfants du 
centre de loisirs de Saint‐Brès se 
sont engagés, à l'aide de leurs 
animateurs, dans la fabrication 
de bracelets roses en tout genre 
et de toute taille pour sensibiliser 
contre le cancer du sein. Puis, 
les élus du Conseil municipal des 
jeunes sont allés à la rencontre 
des commerçants de la Ville pour 
mettre en vente les créations des 
enfants. Les bénéfices de la vente 
de ces bracelets seront reversés à 
la Ligue contre le cancer. 

Vente solidaire de brioches au profit 

de l'association UNAPEI 34

La Ville de Saint-Brès participe chaque année à ce grand 

rendez-vous. Pour cette nouvelle édition, les élus du Conseil 

municipal et du CMJ ainsi que les bénévoles du CCAS 

ont organisé deux ventes solidaires pour faire rayonner 

l'événement sur la commune, la première devant les écoles 

et la seconde sur la place de la Ramade.

Les bénéfices de la vente des brioches reviennent directement 

à l'UNAPEI, association qui met en œuvre des solutions  

permettant de compenser les conséquences du handicap, 

de donner les moyens de parvenir à l’égalité des chances et 

favoriser, si possible, l’insertion et l’intégration dans le milieu 

ordinaire des personnes en situation de handicap.

La fontaine rose 

de la place de la 

Ramade 

Comme chaque année, la place de 
la Ramade se pare de rose pour 
participer à Octobre rose. Une jolie 
couleur pour rappeler l'importance 
du dépistage dans la lutte contre le 
cancer du sein.

Des ballons roses 

dans les lieux 

d'accueil publics

Le CMJ a accroché des ballons 
roses à l'accueil de l'Hôtel de Ville, 
à la bibliothèque, à l'agence postale 
communale et au centre de loisirs.

Dépôt de vêtements 

Le CCAS de la Ville de Saint‐Brès propose un lieu de dépôt de 
vêtements à la Banque alimentaire située avenue des Sophoras. 
Ouverture tous les lundis de 14h à 15h30.

Novembre | 2021Le Mag’
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Aménagement du territoire Aménagement du territoire

Le permis de végétaliser enfin 

disponible

Ce nouveau permis proposé par la Ville de Saint‐Brès a été présenté 
dans le précédent numéro du Mag'. Il s'agit d'un permis pouvant donner 
l'autorisation aux citoyens d'investir l'espace public avec des projets de 
végétalisation. 

Si vous aimez jardiner et si vous souhaitez contribuer à la végétalisation 
de Saint-Brès pour participer à une action citoyenne et responsable, 
n'attendez plus !

Retirez votre dossier à l'accueil de l'Hôtel de Ville ou sur le site  
www.ville‐saintbres.fr dans la rubrique "Mon cadre de vie". 

Prenez connaissance de la charte de végétalisation et remplissez 
dûment le formulaire de demande.

Déposez votre dossier : 
> Par courrier adressé au service "Aménagement du territoire"  de la Ville 
de Saint‐Brès 
> Ou par mail à permisdevegetaliser@ville‐saintbres.fr

La Ville de Saint‐Brès s’engage à traiter les demandes dans un délai 
de 5 semaines maximum. Si le projet de végétalisation est validé, une 
autorisation temporaire d’occupation du domaine public vous sera délivrée.

Dématérialisation des demandes 

d'autorisations d'urbanisme

Jusqu’aujourd’hui, le dépôt des dossiers de demandes d’autorisations 

d’urbanisme était uniquement possible sur papier, en Mairie, aux jours et 

heures d’ouverture au public, ou bien par envoi par courrier LRAR. 

À compter du 1er janvier 2022, ces demandes pourront aussi être effectuées 

par voie électronique 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.

Cette nouvelle procédure est la traduction directe des dispositions 

législatives et réglementaires du Code des relations entre le public et 

l’administration, notamment de sa partie relative aux droits des usagers de 

saisir l’administration par voie électronique.

Pour les personnes qui n’ont pas accès au numérique ou qui ne sont pas à 

l’aise avec l’outil, il sera toujours possible de déposer en format papier le 

dossier en Mairie ou de l’adresser par courrier LRAR.

Les modalités d’utilisation de ce nouveau dispositif feront l’objet d’une 

communication ultérieure.

Art. L111-8 du code des relations entre le public et l’administration

Art. L423-3 du Code de l’urbanisme (loi ELAN)

Pour en savoir plus, le guide pratique est disponible en mairie et sur www.ville-saintbres.fr

Depuis cet été et la fin des travaux, les 
professionnels de l'Actipôle s'installent 
petit à petit dans leurs locaux. 

Pôle essentiellement paramédical, 
l'Actipôle accueille également des activités 
pluridisciplinaires qui apportent une offre 
de services intéressantes pour les Saint‐
Brésoises et Saint‐Brésois. 

Côté paramédical, nous souhaitons la 
bienvenue aux dentistes qui ont ouvert leur 
cabinet dentaire, aux kinésithérapeuthes, 
dont l'une est spécialisée dans la micro‐kiné 
et une autre dans la kiné maxilo‐faciale et 
le cancer du sein. Vous pourrez retrouver 
toutes les activités paramédicales dans le 
répertoire du Mag' à la page 28. 

L'Actipôle accueille également une 
agence immobilière, une avocate, une 
esthéticienne, des gestionnaires de 
patrimoine,  une vétérinaire (déjà présente 
sur la commune) et une naturopathe. 

Ouverture de l'Actipôle

ZAN : de quoi parle-t-on ?

LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets.

Zéro Artificialisation Nette (ZAN) est un objectif à 2050 fixé par la loi climat et résilience, 
publiée au JO le 24 août 2021. Elle demande aux territoires de baisser de 50%, d’ici à la 
fin de la décennie, le rythme d’artificialisation et de consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et ainsi lutter contre l'étalement urbain. Le zéro artificialisation 
nette devra être atteint d’ici 2050. L’affirmation de cet objectif s’inscrit dans la volonté 
de faire évoluer les démarches et les méthodes d’aménagement de l’espace à l’aune de 

la transition écologique, de la prise en compte des risques naturels, de la protection du 
foncier agricole et de la défense de la biodiversité. 

Pistes cyclables, où en sommes-nous ?

Dans le Mag' n°40, nous vous présentions un schéma commun de pistes cyclables afin de 
créer des connexions douces pour relier les équipements du territoire qu'ils soient de nature 
éducative, sportive, culturelle ou de transport. La première piste cyclable reliant Saint-Geniès-
des-Mourgues à Saint-Brès verra le jour au cours du premier trimestre 2022.
S'en suivra la traversée de Saint-Brès et la liaison avec Baillargues, notamment avec le Pôle 
d'Échanges Multimodal (gare SNCF). 
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Jeunesse

Retour sur le premier trimestre de la 
rentrée scolaire Des travaux ont été effectués au sein du 

centre de loisirs afin de pouvoir y accueillir de 
nouveau la restauration scolaire. L'enjeu était 
de pouvoir agrandir l'espace afin de répondre 
au mieux à l'augmentation des effectifs et au 
protocole sanitaire lié à l'épidémie de Covid 
19. La salle polyvalente Gaston-Sabatier va 
pouvoir retrouver son rôle principal avec 
l'accueil des activités associatives, des temps 
de sport scolaire et des festivités. 

En raison de ces travaux, l'accueil public 
du centre de loisirs est relocalisé dans 
le préfabriqué de la cour de l’école 
maternelle Les Péquélets, ce qui engendre 
des modifications d’accès et d’horaires 
d’ouverture au public, notamment au regard 
des temps de récréation. 

Horaires d'ouverture de l'accueil 
administratif du centre de loisirs : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 
10h15, de 14h30 à 16h et de 17h15 à 18h30
Mercredi de 9h à 12h.

Remise des 

fournitures scolaires 

Comme le veut la tradition, à chaque veille de 
rentrée, les enfants de l'école élémentaire et 
leurs parents sont conviés à venir récupérer 
les fournitures pour la rentrée scolaire, 
offertes par la Municipalité de Saint‐Brès. 
Chaque enfant a donc pu découvrir le petit 
matériel distribué par les élus du Conseil 
municipal et du CMJ. Ce matériel, sélectionné 
précieusement par les enseignants, est adapté 
aux besoins des enfants selon leur classe et 
leur niveau d'apprentissage.

Ce moment convivial est aussi l'occasion pour 
les enfants de découvrir leur enseignant(e) 
ainsi que les camarades de classe avec qui ils 
partageront leur année.

Comme chaque année, le Maire Laurent JAOUL, Céline LEBOS, adjointe aux affaires scolaires et périscolaires ainsi que les élus du Conseil municipal ont tenu à être présents aux écoles maternelle et élémentaire de Saint-Brès aux côtés des élèves et des enseignants.La rentrée scolaire est un moment spécial qui marque la venue d'un nouveau cycle d'apprentissage et avec lui la mise en place de nombreux projets.

La rentrée scolaire

Pas d'ouverture d'une 

9
ème

 classe pour l'école 

Jean-de-la-Fontaine 

Malgré la mobilisation des élus du 
Conseil municipal et des parents d'élèves, 
l'ouverture d'une 9ème classe n'aura pas lieu 
cette année en raison d'autres priorités 
sur l'Académie de Montpellier. Locaux et 
matériel sont prêts pour une potentielle 
ouverture pour la rentrée 2022‐2023. 

Le tennis à l'école : 

reprise des cours

Une nouvelle convention tripartite a été signée à la rentrée 
entre la Ville de Saint‐Brès, le club de tennis et l'école 
élémentaire Jean‐de‐la‐Fontaine, pour la pratique du tennis à 
l'école. Le sport à l'école contribue à promouvoir le respect 
de l’éthique et des valeurs éducatives et humanistes du sport. 
Pour l'Éducation Nationale, il joue un rôle essentiel dans 
l’accès des jeunes au sport et donne sens au "vivre ensemble" 
et à la vie associative. Il participe pleinement à la santé et à 
la préservation de l’intégrité physique des élèves. C’est un 
atout privilégié pour l’égalité des chances et pour la formation 
citoyenne des jeunes.

Noëmie FOURNIER, directrice de l'école, Laurent JAOUL, Maire de Saint-Brès et 
Roland REQUENA, Président du club de tennis.

Des classes climatisées 

pour nos écoles

À la demande des parents d'élèves et des 
équipes pédagogiques et face aux vagues 
récurrentes de chaleurs estivales, le Maire 
Laurent JAOUL et son Conseil municipal ont 
fait le choix de climatiser toutes les salles de 
classe des deux écoles de Saint‐Brès dans le 
but d'améliorer les conditions d'apprentissage 
de nos enfants.

Retour de la restauration 

dans les locaux du centre 

de loisirs

Novembre | 2021



14 15

Jeunesse

Une nouvelle aire de jeux 

au Skatepark

Les nouveaux jeux prennent enfin place au 
Skatepark (parc de l'Olivette). Les enfants 
vont pouvoir découvrir et tester les dernières 
installations. Il y en a pour tous les âges et tous 
les goûts. Il s'agit de la première tranche des 
travaux, la seconde tranche accueillera une 
structure peu commune, qui aura de quoi 
surprendre nos bambins. On ne vous en dit 
pas plus, elle devrait être mise en place au 
cours du premier trimestre 2022. 

Avec ces nouvelles installations et celles à venir, 
le parc de l'Olivette est en voie de devenir un 
lieu de rencontres intergénérationnelles.

Ce projet de renouvellement de l'aire de jeux 
est rendu possible grâce au soutien financier 
du Conseil Départemental. 

L'actu du Conseil 
municipal des jeunes  

Les élus du Conseil municipal des jeunes se 

sont rendus dans les arènes de Saint-Geniès-

des-Mourgues pour découvrir la course 

camarguaise. Soucieuse d'initier les jeunes 

à la bouvine, Sylvie JAUMES, Conseillère 

municipale en charge du CMJ, propose 

plusieurs rendez-vous annuels dédiés aux 

traditions du territoire. 

À la découverte des courses 

camarguaises 

Donnez une seconde vie aux jeux et jouets de 
vos enfants qu'ils n'utilisent plus pour faire de 
nouveaux heureux !
Vous avez certainement des jeux ou des jouets 
qui dorment au fond du placard, qui encombrent 
la chambre de vos enfants et avec lesquels ils ne 
jouent plus. Alors pensez au don ! 
Le CMJ organise une grande collecte de jouets pour 
les enfants qui n'ont pas l'occasion de recevoir de 
cadeaux à Noël.

Grande collecte de 

jouets 

Les jeux et jouets ne peuvent être déposés 
que s'ils sont propres et en bon état. 
Dépôt des dons : jusqu'au 10 décembre 
2021 à l'accueil du centre de loisirs. 

Démarré avant le début de la crise sanitaire, le projet 
de boîtes à livres lancé par le CMJ, se concrétise 
enfin. Deux boîtes ont donc été installées dans 
la Ville, à savoir devant la piscine métropolitaine 
Héraclès et sur la place de la Ramade. 

Les boîtes à livres 

s'installent enfin

Une boîte à livres est une petite 
bibliothèque de rue où chacun peut 
déposer et emprunter des livres 
gratuitement, privilégiant ainsi l'accès 

à la culture. C’est aussi un projet solidaire qui 
favorise le lien social, encourage une économie 
du partage et développe une démarche éco-
citoyenne. En déposant ou en empruntant un 
livre dans une boîte à livres, vous lui donnez une 
seconde vie, tout en respectant l’environnement.

Noël enchanté pour les 
enfants

Comme chaque année, les écoles, les parents d'élèves et le centre de loisirs de Saint-Brès préparent de jolies surprises pour nos bambins. Rencontre et photo avec le Père Noël, contes féériques pour les plus petits, spectacle de Noël et ateliers pour les plus grands. 

Restez connectés pour connaître tous les événements organisés à 
l'occasion des fêtes 
de fin d'année.

Spectacle pour les 

tout-petits 

La bibliothèque Rose‐Salmeron a invité les 
assistant.e.s maternel.le.s, les parents et leur(s) 
bébé(s) à un spectacle proposé par l'association 
Saint‐Brésoise Artesigne, adapté au jeune public. 
C'est l'histoire très colorée de "Jao le caméleon" 
qui aborde le thème de l’amitié contée à l'aide 
d'un kamishibaï (théâtre de papier). Jao est une 
marionnette en papier mâché crée par Agnès, 
la conteuse. 

Conseil municipal des jeunes
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Les dernières actus 
saint-brésoises 

Ma ville n'est pas une poubelle !

Actualités Actualités

Ne dégradez plus votre cadre de vie... 
Un amoncellement d'ordures ou des dépôts 
d'encombrants sont régulièrement constatés aux 
alentours des conteneurs. Malgré les messages 
d'alerte réguliers de la Ville de Saint‐Brès, force 
est de constater une recrudescence des dépôts 
sauvages d'ordures. En plus de dégrader le cadre de 
vie, ces dépôts représentent une menace en terme 
de santé. Agissons ensemble pour respecter notre 
environnement et notre cadre de vie. 

Déposez vos ordures à l'intérieur des conteneurs

Pour les encombrants, respectez les règles de 

dépôts de la Métropole de Montpellier

TOUT DÉPÔT SAUVAGE EST PASSIBLE D'UNE 

AMENDE.

Zoom sur les travaux de voirie

Depuis plusieurs semaines, des travaux sont 
réalisés sur la commune pouvant perturber la 
circulation.

RUE DE LA CLAUZADE, EN CŒUR DE VILLE : 
Renforcement et enfouissement des réseaux secs 
(réseaux électriques et de télécommunication). 
Les opérations d’enfouissement qui portent 
sur les réseaux aériens de distribution publique 
d’électricité et de télécommunications 
électroniques permettent de :
- Gagner en sécurité : par son obsolescence, 
le réseau aérien, en particulier en fil nu, peut 
s’avérer dangereux.
- Gagner en qualité : ces travaux permettent 
d’optimiser la qualité de distribution par la mise 
en place d’un réseau neuf et souterrain (à l’abri 
des intempéries).
- Améliorer l’espace public : la disparition des 
réseaux aériens contribue à embellir le cadre 
urbain. Grâce à la diminution du nombre de 
poteaux sur les trottoirs, la circulation sera 
facilitée pour les piétons et les personnes à 
mobilité réduite.

RUE DE LA JONCASSE
Réfection de l'assainissement pour répondre aux 
problèmes rencontrés par les habitants.

Claudine DEMURU fait valoir 

ses droits à la retraite 

C'est le 24 octobre 1979 que Claudine DEMURU 
a intégré le service entretien de la Ville de Saint-
Brès, service qui honorera tout son parcours 
professionnel. Claudine DEMURU est l'une des 
plus anciennes employées de la Ville de Saint-Brès, 
c'est donc un pilier qui nous quitte. Elle a su créer 
une belle dynamique avec les agents, un esprit 
d’entraide et de solidarité. Ce service, qu'elle avait 
en responsabilité depuis quelques années, est 
aujourd'hui reconnu pour son travail de qualité et 
sa disponibilité. Merci à Claudine DEMURU pour 
son investissement tout au long de sa carrière. 
Une belle retraite méritée.

Le Chaudron des saisons souffle 

sa première bougie

Depuis l'ouverture de leur boutique, en novembre 
2020, Priscilia et Lucie développent leur activité 
en diversifiant les produits mis en vente 
pour répondre à la demande toujours 
plus grandissante des citoyens. 
La Ville de Saint‐Brès soutient 
ses commerçants  et souhaite 
donc un joyeux anniversaire au 
Chaudron des saisons.

Horaires d'ouverture : 

Du mardi au samedi de 8h à 12h30 

et de 15h30 à 19h30, ainsi que le 

dimanche matin de 8h à 12h30.

Page facebook : https://www.facebook.

com/lechaudrondessaisons

Laurent JAOUL, Maire de Saint-Brès, Claudine DEMURU et Yolande 
BARRENECHEA, Conseillère municipale déléguée aux ressources 
humaines

Nouveaux sur Saint-Brès !

Les Aristochiens

Nouvelle adresse de toilettage canin situé au 
3 rue du Petit Canal. Emilie SANCHEZ accueille 
vos boules de poils du lundi au samedi, sur 
rendez‐vous. Pour la joindre, contactez‐la au 
07 77 84 81 00. 
Plus d'infos sur : www.les‐artistochiens.fr.

Design me

Hélène GEORGET vous propose ses talents de 
graphiste pour vos supports de communication, 
que ce soit pour votre entreprise ou vos projets 
personnels. Pour la contacter : 
06 62 83 64 82 ‐ designcontacts@gmail.com
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Le compostage : 
Réduire mes déchets, nourrir ma Terre

Pourquoi composter ? 

Les avantages sont nombreux ! 
> Réduire le volume d'ordures ménagères, 30 % de notre poubelle 
grise contient des restes alimentaires compostables. 
> Enrichir la terre de son potager et de son jardin. Pratiqué par 
nos grands‐parents, le compostage est un processus naturel qui 
permet aux déchets organiques de se décomposer sous l'action 
de petits organismes vivants, en présence d'eau, d'oxygène et de 
temps. Une solution idéale pour éliminer les déchets organiques. 
> Le compost est un engrais 100% naturel et d’excellente qualité.

Qu'est-ce qu'un composteur ? 

C’est un contenant en plastique ou en bois avec un couvercle. Il 
doit être placé sur un sol naturel (dans un jardin).

Comment obtenir un composteur ?

Montpellier Méditerranée Métropole met gratuitement des 
composteurs individuels à disposition de tous les habitants du 
territoire métropolitain disposant d'un jardin. 
Un modèle unique est proposé : H 100cm x L 82cm x l 82cm  
(soit un peu moins d'1m3). 
https://eservices.montpellier3m.fr/collecte-des-dechets-
menagers/demande-de-composteur/

Les 3 règles d'or pour obtenir un bon compost : 

Alimenter • Aérer • Humidifier

1. Alimenter 
Déchets de cuisine : épluchures et restes de légumes ou de 
fruits, marcs de café et de thé, coquilles d'œufs broyées, coques 
de noix et noisettes... Les déchets de cuisine composent la 
matière humide.
Déchets du jardin : tontes de gazon, fleurs fanées, feuilles 
mortes, tailles de haies, petits branchages...
Déchets non alimentaires : paille, écorces broyées, sciure et 
copeaux de bois non traité, non verni, non peint, serviettes en 
papier, mouchoirs en papier et essuie‐tout blanc non imprimé, 
rouleaux vides de papier toilette, cartons déchiquetés...
Les déchets du jardin et déchets non alimentaires vont 
composer la matière sèche. 

Attention, matières non compostables : métaux, verre, cendre de 
charbon, papiers glacés, revues, gros bois, sable, matières synthétiques, 
mégots de cigarettes, poussière d'aspirateur, déchets d'animaux 
domestiques, terre, sable, coquillages, huiles, reste de repas d'origine 
animale, pelures d'agrumes en grande quantité, graines et noyaux...

3. Aérer 

Pour un bon compost, mélangez à l'aide 
d'une fourche au moins 1 à 2 fois par mois. 
Tous les êtres vivants ont besoin d’oxygène 
pour mener à bien leur tâche. S’il y a un 
manque d’aération, il y aura fermentation 
(mauvaises odeurs) et ralentissement du 
processus.

2. Humidifier 
Il est important d’arroser régulièrement 
pour maintenir une légère humidité. Puis 
attendre, après 12 à 18 mois, le compost 
sera mûr, sa couleur sera brunâtre/
noirâtre et il sentira l’odeur du sous‐bois, 
le compost est prêt ! 

2 couches de 
matière sèche

1 couche de 
matière humide

Compost en 
décomposition

Compost 
mature

Terre

recensement 
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Les Flèches de 
Saint-Brès
Le club de tir Les 
Flèches de Saint-
Brès peut de 
nouveau réintégrer 
ses quartiers d’hiver 
à la salle polyvalente Gaston-
Sabatier suite aux travaux 
réalisés pour la restauration 
scolaire au centre de loisirs.
Les séances ont lieu tous les 
mercredis dès 20h15 ainsi que 
tous les jeudis dès 18h afin d’y 
découvrir et pratiquer la passion 
du tir à l’arc.
Les inscriptions sont toujours 
ouvertes même si de nombreux 
adhérents ont déjà rejoint le 
club. Si cette pratique vous 
intrigue n’hésitez pas à aller 
à leur rencontre, ils vous 
accueilleront avec plaisir et 
vous prêteront du matériel de 
qualité pour démarrer l'activité. 
Si vous êtes encore indécis ou 
curieux vous pouvez également 
les contacter par mail : 
lesflechesdesaintbres@free.fr.

Vie associative saint-brésoise

Pour la deuxième année consécutive, la tombola de Noël 
est organisée par le Club des Commerçants de Saint‐Brès.
Les tickets à 2 € seront en vente chez différents 
commerçants de notre belle ville jusqu'au 22 décembre 
2021. Le tirage au sort aura lieu le jeudi 23 décembre 2021 
à 18h30.
De nombreux lots offerts par les artisans, instituts de 
beauté, prestataires et commerçants de Saint‐Brès sont à 
gagner. 
Alors participez et gagnez ! (règlement disponible sur la 
page facebook des commerçants de Saint‐Brès).

Le Club des commerçants 
de Saint-Brès

Danse la Vie
Un nouveau projet est né il y a quelques mois grâce 
au partenariat avec Anne‐Laure VICTOR, coach en 
développement personnel et accompagnante de l'image 
de soi. Ensemble, Lucia et Anne‐Laure ont conçu l'atelier 
"RELIANCE EN DANSE" ayant pour mission  la reconnexion  
à soi‐même, son corps, ses sensations mais aussi de 
se relier les uns aux autres par le biais de la danse, de 
l'expression, du regard. Un très beau programme pour 
se sentir plus ancré, plus apaisé, faire le plein d'énergie 
et vivre joyeusement le moment présent ensemble ! 
Coanimé  par Anne‐Laure et Lucia pour la partie dansée, 
le premier rendez‐vous a eu lieu en juillet dernier. Suite 
à son succès, un second rendez‐vous est en cours de 
programmation.

Pour plus d'information : 
https://www.facebook.com/danselavie34 
ou  06.86.35.99.09

Le Club de l'Âge d'Or
Le Club de l'Âge d'Or a repris ses activités en septembre 

avec les conditions sanitaires imposées et notamment avec 

le pass sanitaire et le port du masque.

L'une des principales activités du club est le loto de 8 quines 

et 2 cartons pleins. Ce loto se joue dans deux salles à savoir 

la salle des Rencontres et la salle du Loto. 

Le 9 octobre dernier a eu lieu l'Assemblée Générale à 

l'issue de laquelle le Bureau de l'association a été modifié. 

Le nouveau bureau est composé de : Georgina BAUER, 

Présidente, Danièle GUERI, Trésorière, Didier SEVA, 

Trésorier adjoint, Françoise MALAVAL, Trésorière adjointe 

et Nicole POIDEVIN, Secrétaire. 

Le Club de l'Âge d'Or donne rendez-vous à ses adhérents le 

samedi 27 Novembre 2021 pour un repas gastronomique 

animé par l’Orchestre J.P. Sardi à l'occasion des fêtes de fin 

d'année. 

Afin de terminer l'année en beauté, le Club organise une 

sortie à la Jonquera le lundi 13 décembre pour les courses 

de Noël. Un loto de Noël et un goûter gourmand sont en 

préparation, la date vous sera communiquée par le Club. 

Les événements à venir en 2022 :

Premier trimestre 2022, rendez-vous pour la Galette des 

Rois, l'Assemblée Générale du Club, une croisière sur les 

canaux de Martigues « la Venise Provençale » et un loto 

géant gratuit : tous les joueurs gagnent un lot de charcuterie 

artisanale et verrines de pâtés.

L E  C L U B  D E S

C O M M E R C A N T S  D E

S A I N T - B R È S

TIRAGE AU SORT LE 23

DÉCEMBRE 2021 À 18H30

R É G L E M E N T  D U  J E U  S U R  N O T R E
P A G E  F A C E B O O K

TOMBOLA 
DE NOËL !
DU 20 NOVEMBRE �U 22 DÉCEMBRE 2021

T I C K E T  2 €  E N  V E N T E  C H E Z  V O S  C O M M E R C A N T S

Chasse Saint-Hubert
Nouveau bureau pour la société 
de chasse Saint‐Hubert : Vincent 
SALAGER, Président, Frédéric MELIN, 
Vice‐Président, Henri SIRVENT, 
Président d'honneur, Hubert GRAND, 
Trésorier, Sylvie JAUMES, Secrétaire.

Nature et loisirs
Air pur, vue imprenable, jolis chemins 
entretenus, biodiversité vivante, que 
du bonheur pour les randonneurs ! 
L'association a débuté sa saison à la tour 
Carbonnière, puis au sentier de Sauzet à 
Cazevieille. Ils iront à Sérignac, Fontanès 
et sur bien d’autres sentiers que les 
animateurs proposeront de découvrir. 

Génération Zen
Ils se sont retrouvés très nombreux au stand de "Générations‐Zen" lors 
de la journée des associations, impatients de reprendre les activités 
après tous ces mois difficiles. Une vingtaine de nouveaux, attirés par les 
nombreuses propositions, sont venus les rejoindre. Une grande fête avec 
paëlla et repas dansant, à la manade du Levant, les a réunis pour débuter 
la saison. Merci à Blandine et André VITOU qui les ont accueillis à la 
dernière minute, le parc de l'Escargot étant impraticable à cause de la 
météo.

Les ateliers ont démarré : cartes, scrabble, échecs, dessin‐peinture, 
danse en ligne… Et les séances de cinéma à la médiathèque de Castries.

Les sorties ne sont pas en reste : la Dordogne ne les a pas laissés 
indifférents avec, en particulier, la visite des grottes de Lascaux. Les 
découvertes du patrimoine régional, des musées, des réserves naturelles 
suivront…

Vie associative saint-brésoise
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RÉSULTATS SPORTIFS 2021 
La Mini Boule était engagée cette année dans 
trois championnats des clubs régionaux dans les 
catégories séniors masculins, séniors féminines et 
vétérans.

Féminines : C’était la première participation des 
pétanqueuses à cette compétition. Face à des 
équipes plus aguerries et chevronnées, les filles ont 
subi 4 défaites, mais la dernière rencontre leur a 
permis d’obtenir un match nul face à leurs voisines 
de Valergues. 
Vétérans : Il s’agissait également de la première 
participation des vétérans à cette épreuve. Les 
représentants terminent à une belle 3ème place dans 
leur poule. 
Séniors masculins : Après l’accession en 3ème 
division il y a 2 ans, 2021 aura été couronnée de 
succès avec une accession en 2ème division pour 
l’année 2022. L'équipe est sortie 2ème de sa poule 
et a ensuite obtenu le billet pour l’étage supérieur 
grâce à une probante victoire en 8ème de finale face 
à Vailhauquès. La route s’arrête en ¼ de finale après 
une défaite face aux Cheminots de Sète.

CONCOURS DES AMIS DE LA MINI BOULE
Initialement prévu fin août, le concours très attendu 
a finalement lieu le samedi 27 novembre.
Qui soulèvera le trophée après le "Domaine 
Guinand" en 2020 ?

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2021
L’AG 2021 est programmée le vendredi 10 décembre 
à 18h30.

Après la journée des associations et un super week-end dans 

les Pyrénées Orientales, REBONDS a enfin repris ses activités !

* Les séances du  CLAS primaire, le lundi et le jeudi de 17h à 

18h15, dans les locaux de l'école.

* L'aide aux enfants en difficulté du collège Le Bérange ainsi 

que le Point Écoute Parents/Enfants, le lundi et le jeudi de 10h 

à 12h.
* La relaxation des parents, salle du château un jeudi soir par 

mois et un samedi matin par mois.

* L'atelier d'écriture : un jeudi soir par mois, à partir de 20h30 

à la bibliothèque municipale Rose-Salmeron.

* Les balades famille : un dimanche par mois.

Pour plus de renseignements, contactez l'association par mail 

: rebonds034@gmail.com ou par téléphone : 06 03 97 10 71 

et 06 84 70 02 61. Ils recherchent des bénévoles pour le CLAS 

primaire et l'aide aux enfants en difficulté du collège. 

Vous pouvez suivre leur actualité sur la page Facebook : 

"REBONDS".

MINI BOULE
Rebonds

Les mardis de l’Ensemblerie reprennent en présentiel !!
L’Ensemblerie, fabrique de lien humain, vous attend tous 
les derniers mardis du mois de 20h à 22h à la salle des 
Rencontres sur un thème choisi et animé par les membres 
de l’association qui en prennent l’initiative.
Pour connaître le programme ou pour le co‐construire avec 
eux, contactez‐les à l’adresse : ensemblerie34@gmail.com.

Les projets du laboratoire d’idées se poursuivent !
L’Ensemblerie est un incubateur d’initiatives citoyennes. 

Plusieurs projets sont en cours : 
> La mise en place d’un réseau de parents solos 
> L’organisation d’une gratiferia 
> La création d’un bosquet fruitier partagé et collectif, en 
partenariat avec la Ville de Saint‐Brès
> L’élaboration d’ateliers mémoire et prévention de chutes 
> La création d’un repair café
> La mise en place d’un système pédibus

Ensemblerie

C’est partir à l’école à pied avec un 
réseau d’accompagnateurs volontaires et 
bénévoles.
Pour quoi ? Pour favoriser les liens entre 
habitants, réduire notre empreinte 
écologique, faire une activité physique 
quotidienne, encourager une mobilité 
écologique et citoyenne.
Comment on s’y prend ? La première étape 
est de constituer un groupe de personnes 
motivées pour lancer ce projet qui se veut 
être participatif !
Associations, école et périscolaire, parents, 
citoyens, si vous êtes intéressés par le 
projet, n’hésitez pas à leur faire part de vos 
motivations à l’adresse ensemblerie34@
gmail.com ou sur le site ensemblerie.fr.

C’est quoi, un pédibus ?

Tennis Club
Une rentrée sous le signe du renouveau, avec, 
un changement d’équipe dirigeante. Roland 
REQUENA devient président, Clotilde MIGNOT  
trésorière et Florence STEFF secrétaire. Les 
membres du bureau sortants, à savoir Olivier 
GÉLY, Jean‐Marc BOISSELOT, Karim SAHLI 
GERVAIS, David ALAUZET et Eliane SALAGER 
ayant souhaité quitter leur fonction, restent 
en soutien, le temps de la passation des 
informations. L’ensemble des adhérents les 
remercie pour le travail effectué au club toutes 
ces années. 

Les inscriptions continuent tous les dimanches 
matin lors de la permanence de 10h à 12h. Un 
nouveau site Internet permet de suivre la vie du 
club. https://club.fft.fr/tc.stbres

Le tennis à l’école est reconduit cette année, 
en collaboration avec la Ville de Saint‐Brès et 
encadrée par les professeurs Sébastien CREUSOT 
et Pierre GARNIER. 

Esprit sportif, convivialité, plaisirs et résultats 
font du TSB un club où il fait bon de taper la balle 
que ce soit en loisir ou en compétition. N’hésitez 
pas à les rejoindre que vous soyez débutant ou 
confirmé, homme ou femme, vous trouverez 
chez eux le tennis qui vous convient.  
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Ça s'est passéÇa s'est passé

L'événement à l'occasion du 13 juillet, veille 
de la Fête Nationale, n'avait pas pu se tenir 
l'année dernière en raison de la crise sanitaire.  
Cette édition a donc pu être appréciée par les 
spectateurs venus nombreux, d'autant plus 
qu'elle signait le retour des festivités sur la 
commune. 
Pour cette soirée, l'élégance était au rendez-vous 
avec un défilé des créations d'Isabelle DUPÉRÉ et 
de marques partenaires. Un show dansé présenté 
par les Miss élues, dont Aurore KICHENIN, Miss 
Languedoc-Roussillon 2016, première Dauphine 
Miss France 2017 et top 5 Miss Monde 2017, et 
Illana BARRY, Miss Languedoc-Roussillon 2020. 
C'est Chloé QUINOT qui a été sacrée Miss Petite 
Camargue 2021 à l'issue de la soirée, par le jury 
composé du Comité Miss Languedoc-Roussillon, 
des élus de Saint-Brès, dont le Maire Laurent 
JAOUL et des citoyens Saint-Brésois.
La soirée s'est clôturée par le traditionnel feu 
d'artifice, maintenu malgré la pluie menaçante. 

Élection Miss Petite Camargue 
2021

Quoi de mieux qu'une soirée 
dans le parc de l'Escargot pour 
clôturer la saison estivale ? C'était 
le rendez‐vous de la veille de la 
rentrée scolaire à ne pas manquer. 
Vous étiez plus de 500 à venir 
partager cette soirée conviviale,  
avec au menu : dégustation de vin 
et de bière, foodtruck et double 
plateau musical. 
La soirée a commencé avec le 
punch pop‐rock d'Alter Ego et s'est 
poursuivie avec le rythme caliente 
du groupe Conjunto Mezclao. 

Soirée estivale

La vie culturelle et festive 
reprend son cours...

Dans le cadre de la Journée des Ateliers d'Artistes 
d'Occitanie du dimanche 10 octobre dernier, Oddbjørg 
REINTON a ouvert les portes de son atelier situé à 
Saint‐Brès. Oddbjørg est une artiste peintre Saint‐
Brésoise, d'origine norvégienne, qui a déjà exposé 
sur la commune, notamment dans le cadre du festival 
Un Printemps sous les arbres. Sensible à la protection 
de l'environnement et au dérèglement climatique, 
Oddbjørg crée des œuvres engagées et percutantes.

L'atelier d'Oddbjørg REINTON 
La bibliothèque Rose‐Salmeron a participé aux 
48h de la BD au début de l'été. Cet événement  
d'envergure nationale se veut être une réponse 
à l’enjeu de démocratisation de la lecture avec la 
mobilisation de toute la chaîne du livre  : libraires, 
bibliothécaires, éditeurs et, bien sûr, les auteurs, 
qui sont au centre du dispositif.

À Saint‐Brès, la bibliothèque et ses bénévoles ont 
proposé un événement ludique pour les enfants 
et les adultes. Certains se sont fait tirer le portrait 
par le caricaturiste Ludovic pendant que d'autres 
s'essayaient au dessin autour d'un atelier animé 
par Alain PETICLERC. 

Une belle participation des Saint‐Brésois pour les 
48h de la BD. 

Les 48h de la BD

Le Festival Radio France, en 

partenariat avec la Métropole de 

Montpellier et la Ville de Saint-Brès, 

a posé ses valises le temps d'une 

soirée pour un concert du Duo EØS à 

l'église. Une église comble pour accueillir, écouter 

et applaudir les deux jeunes musiciens. Il s'agissait 

du premier concert après des mois d'inactivité 

culturelle en raison de la crise sanitaire. Un plaisir 

de retrouver les aficionados Saint-Brésois du festival 

Radio France. Rendez-vous en juillet 2022 pour la 

prochaine édition. 

Le festival Radio France 

a fait escale à Saint-Brès
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Avec une édition manquée en 2020 en raison de la crise sanitaire, il 
était temps de tous nous retrouver pour cette emblématique soirée 
d'automne. Pour cette nouvelle édition de la soirée Cabaret, c'est la 
célèbre revue DIAM'S qui a foulé les planches de la salle polyvalente 
Gaston-Sabatier. Chorégraphies et costumes de qualité, répertoire 
musical digne du Moulin rouge pour nous emporter dans la tradition 
du Music-Hall. Ambiance tamisée et tables de cabaret pour accueillir 
les visiteurs dans une salle comble. Après le spectacle, le public a été 
invité à enflammer la piste de danse ! 

La Municipalité remercie les associations présentes pour tenir la 
buvette, dont les bénéfices seront reversés au Téléthon. 

Une soirée Cabaret solidaire et festive

AgendaÇa s'est passé

Traditions

Vœux du Maire
Vendredi 14 janvier 2022 | 19h

Salle polyvalente Gaston-Sabatier

Comme le veut la tradition et si les conditions sanitaires 
le permettent, le Maire Laurent JAOUL vous donne 
rendez‐vous pour vous présenter ses meilleurs vœux, 
vous annoncer les perspectives d'avenir et commencer 
ensemble la nouvelle année. Autour d'un cocktail 
dinatoire, venez échanger avec les élus de la Ville de 
Saint‐Brès !

Entrée libre

Solidarité

Téléthon
Les associations de Saint‐Brès se mobilisent pour le 
Téléthon et vous proposent plusieurs rendez‐vous 
solidaires.
> Durant la Métropole fait son cirque, vente de pop corn 
à l'entrée du chapiteau.
> Samedi 27 novembre "Concours de boules" au 
boulodrome. Inscription 13h30, début du concours 14h.
> Vendredi 3 décembre, vente de marrons chauds, 
soupe et chocolat chaud lors de l'événement "Saint‐Brès 
s'illumine !" sur la place de la Ramade.
> Dimanche 5 décembre, grand loto du Téléthon à la salle 
polyvalente Gaston‐Sabatier à 15h.

Bibliothèque

Nuit de la lecture
Samedi 22 janvier 2022 | 19h

Bibliothèque Rose-Salmeron

La nouvelle édition de La Nuit de la lecture aura pour 
thème : « Aimons toujours ! Aimons encore ! ». Depuis 
la première édition nationale, la bibliothèque Rose‐
Salmeron participe à cet événement.

Ces Nuits de la lecture sont plus que jamais nécessaires 
pour partir à la conquête de nouveaux lecteurs et 
réaffirmer, auprès de tous, la place essentielle du livre et 
de la lecture dans nos vies, qui a d'ailleurs été déclarée 
comme « grande cause nationale ».

Entrée libre

Solidarité

Collecte de la Banque alimentaire
Vendredi 26 et samedi 27 novembre 

Devant le LIDL, aux horaires d'ouverture du 

magasin

La Ville de Saint‐Brès et le CCAS vous donnent rendez‐
vous devant le LIDL les 26 et 27 novembre pour la 
collecte annuelle de la Banque alimentaire. Cette 
collecte est primordiale puisqu'elle permet de récolter 
des denrées alimentaires non périssables pour les 
redistribuer tout au long de l'année aux bénéficiaires de 
la Banque alimentaire.

Environnement

Bosquets fruitiers
Dimanche 12 décembre | 9h30

En face de la piscine Héraclès

Semer des arbres fruitiers partagés : un événement en 
partenariat avec La Ville de Saint‐Brès, l'Ensemblerie 
et les Semeurs de jardins. Une journée conviviale pour 
planter ensemble des bosquets fruitiers. La journée  
commencera par un petit‐déjeuner offert par la 
Municipalité (pensez à prendre votre éco‐cup ou votre 
tasse) et se poursuivra avec un repas tiré du sac.

 ©Bosquets Fruitiers
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Répertoire

SA
N

TÉ

SOS Femme Violence Conjugale        39 19 
Enfance maltraitée        119 
Sida info service         0 800 840 800 
Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC)
Maill’âge de Castries         04 99 77 00 62
Réseau France Alzheimer       0 811 112 112

Pompiers     
Samu
Centre anti‐poison
Caserne Pompiers Lunel
Gendarmerie de Castries 
CHU de Montpellier
Urgences Gaz de France
Urgences Electricité ENEDIS
Urgences Régie des eaux

112 ou 18
15
04 91 75 25 25
04 67 91 63 40
04 67 70 03 31
04 67 33 67 33
0 810 333 034
09 72 67 50 34
0 969 323 423

SOLIDARITÉS

URGENCES

Répertoire

Correspondant Midi Libre
Manuel Azorin : 06 26 34 39 81
Correspondant Midi Libre
Manuel Azorin : 06 26 34 39 81

PERMANENCES DES ÉLUS 

C.C.A.S.   
SERVICES TECHNIQUES   

SERVICE URBANISME  
POLICE MUNICIPALE   

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  

CENTRE DE LOISIRS  

ESPACE JEUNESSE  
VIE ASSOCIATIVE 
SERVICE CULTUREL 
POSTE COMMUNALE  

Le Maire et les Adjoints reçoivent sur rendez‐vous
Tél : 04 67 87 46 00  ‐ contact@ville‐saintbres.fr
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h  ‐ Tél : 04 67 87 46 02 ‐ ccas@ville‐saintbres.fr
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h20  ‐ Tél : 04 67 87 46 04  
services.techniques@ville‐saintbres.fr
Eclairage public communal : 0 800 39 18 48 (CITEOS)
Relever le numéro fixé sur le poteau puis composer le numéro vert.
Mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h  ‐ Tél : 04 67 87 46 09  ‐ urbanisme@ville‐saintbres.fr
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h  ‐ Tél : 04 67 87 46 03 
police.municipale@ville‐saintbres.fr
Lundi de 16h30 à 19h, mercredi de 9h30 à 12h et de 15h à 18h, le samedi de 9h30 à 12h 
Tél : 04 67 40 79 71 ‐ bibliotheque.municipale@ville‐saintbres.fr
Accueil administratif : 9h‐12h et 15h ‐18h30  ‐ Tél : 04 67 16 23 15  ‐ accueil.loisirs@ville‐saintbres.fr
Accueil administratif : 9h‐12h et 15h ‐18h30  ‐ Tél : 04 67 16 23 15  ‐ espace.jeunesse@ville‐saintbres.fr
service.associations@ville‐saintbres.fr 
Tél : 04 67 87 46 02 ‐ service.culturel@ville‐saintbres.fr
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 16h à 18h30 excepté le mercredi de 9h à 12h et de 16h30 
à 18h30 et le samedi de 9h30 à 12h  ‐ Tél : 04 67 87 10 17

OUVERTURE AU PUBLIC 
Du lundi au vendredi | De 9h à 12h et de 15h à 18h
Tél : 04 67 87 46 00 - contact@ville-saintbres.fr 
www.ville-saintbres.fr

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES
Ecole Maternelle « Les Péquélets » 04 67 70 38 14
Ecole Primaire « Jean‐de‐La‐Fontaine » 04 67 70 13 80
Collège « Le Bérange » (Baillargues) 04 67 70 13 51 
Lycée « Louis Feuillade » (Lunel)               04 67 83 51 00 

TRANSPORTS
TAM   04 67 22 87 87
Hérault Transport 04 34 888 999
SNCF‐TER  0 800 31 31 31 (numéro vert)
Taxi Ludo   06 19 73 61 77

VOTRE MAIRIE

SERVICES MÉTROPOLITAINS 
GUICHET UNIQUE EN MAIRIE                      Un seul lieu pour les services communaux et métropolitains
                   Lundi et jeudi de 8h à 12h et de 14h à 18h / Mardi, mercredi et 
                   vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h  ‐ 04 67 87 46 00
DÉCHETTERIE - POINT PROPRETÉ               04 67 03 48 43
                   Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 14h à 18h ‐ Jeudi : 9h à 12h
                   Samedi : 9h à 12h / 14h à 18h et dimanche : 9h à 12h30
                   Fermeture à 19h entre avril et septembre
COLLECTE DES ENCOMBRANTS                Prendre rendez‐vous sur : www.eservices.montpellier3m.fr 
COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS         0 800 88 11 77 (numéro vert)
RÉGIE DES EAUX MONTPELLIER 3M           0 969 323 423 (7j/7 et 24h/24) 
ASSAINISSEMENT - AQUALTER (EX ALTEAU) 04 67 04 26 79
MÉDIATHÈQUE DE CASTRIES                04 67 10 43 80

Pour toute demande de prêt de matériel ou de location de salle, le dossier est à retirer et à déposer à l’accueil de la Mairie. 
Toute demande adressée directement aux services techniques ne sera pas retenue. Merci de votre compréhension.

PHARMACIE DE 
SAINT-BRÈS 
1 rue du Versant 
04 67 70 26 55 

MÉDIPÔLE 
1 rue du Versant

ACTIPÔLE
76 impasse de la Pépinière

MÉDECINS  
Dr Saleha FERROUDJ  
04 67 66 51 97
Pôle paramédical 

Dr Anne TENNEZE‐DEISS 
04 67 40 23 25
Pôle paramédical

SAGES-FEMMES
Anaïs ARNOUX 
06 22 49 86 53
Pôle paramédical 

Florent PECCOUX
06 19 32 54 81
Pôle paramédical

ORTHOPHONISTES
Emma SENEN 
510 avenue de Nîmes
07 68 88 32 07

Sandra CHAULET
06 50 71 79 35
Médipôle

Laure DALLE
06 62 19 37 09
Pôle paramédical

INFIRMIERS  
Marina NOGARET 
06 71 39 22 25

Nathalie LLAURENS‐
AKHROUF 
06 65 55 40 46

Florentine Trelcat
06 52 53 35 34

Sandrine THOMIN  
06 08 51 07 33
Médipôle

Virginie DIPANE  
06 60 98 15 72
Médipôle

Mourad MEZINE
06 06 64 89 11

Sébastien KIEKENS, 
Yann COLIN, Anusha 
SAMARAKOON 
Rue des Arbousiers
06 27 35 48 80

MASSEURS 
KINÉSITHÉRAPEUTES 
ET OSTÉOPATHES 
Sabine THIONNET et 
Monique BRIHAT 
25 rue de l’Olivette 
04 67 70 51 98

Julie VERRAES, Bénédicte 
BORDES, Thomas LENOIR 
et Jan BEDLEEM 
04 34 40 40 38 
Actipôle

Nicolas MARTIN et Cécile 
OLIVER 
510 avenue de Nîmes
04 99 78 02 58

Cabinet MARTIN-PRIVAT-
FERNANDEZ
6 place de la Ramade
06 78 53 07 50  
06 07 03 76 45

Alizée SIMON 
(microthérapeute)
06 83 18 77 57
Actipôle

Héléna HORQUIN
Actipôle

CABINET DENTAIRE
04 99 78 08 77
Actipôle

SOPHROLOGUE
Stéphanie GOCH
06 09 32 41 46

RÉFLEXOTHÉRAPIE 
Nicole Thivenin  
06 75 67 00 61

VÉTÉRINAIRE 
CHIEN-CHAT-NAC 
Dr Laëtitia MUS 
04 99 23 74 64
Actipôle

PSYCHOLOGUE
Nathalie CAYASSE
06 87 92 58 99 
Pôle paramédical

MATÉRIEL MÉDICAL
Amédis
Mr PAOLETTI
Avenue de Nîmes
04 67 52 60 87

PODOLOGUE-PÉDICURE 
Morgane TACHE  
68 rue des Pinsons 
04 67 03 35 97
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Nous adressons nos sincères 
félicitations et tous nos vœux de 
bonheur aux jeunes mariés.

30 31

Infos municipales

Séance du jeudi 23 septembre 2021

État civil

Source : Transcription d’État Civil du 5 juin au 23 
novembre 2021.

Naissances

ORDRE DU JOUR

Désignation d’un secrétaire de séance
Approbation de l’ordre du jour
Approbation du PV du Conseil Municipal du 7 juin 2021
Compte rendu de décisions :
‐ Décision 2021‐001 « Désignation d’un avocat pour 
défendre les intérêts de la commune de  Saint‐Brès dans 
le cadre de la requête de Mme BERTHE Mélanie contre 
la décision en date  du 27 mars 2020 prononçant son 
changement d’affectation »
‐ Décision 2021‐002 «Tarifs de vente de boisson et de 
verres lors de la soirée Estivale du 27 août 2021 »
Exonération de la Taxe Foncière Non Bâtie pour les jeunes 
agriculteurs
Limitation de l’exonération de la base imposable à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties des logements neufs et 
additions de constructions
Budget 2021 : Décision modificative 2021‐03
Budget 2021 : Décision modificative 2021‐04
Budget 2021 : Décision modificative 2021‐05
Mise en oeuvre d’une Convention Territoriale Globale
Personnel : Mise en place du télétravail
Soirée estivale : Reversement de fonds
Subvention 2021 à l’association « La boite à Zic »

Les membres du Conseil municipal réunis le jeudi 23 septembre à la salle Anduze-de-Saint-Paul. 

Capucine DALAC le 5 juin 2021

Maman Eloïse GAUBERT
Papa  Vincent DALAC

Giulia TORRES SALAMANCA le 

6 juin 2021

Maman Tania SALAMANCA 
MARTINEZ
Papa Ramon TORRES LEAL

Anne-Rose BARBASON le 15 

juin 2021

Maman Sarah LARROUX
Papa Aurélien BARBASON

Paul BORDEAU le 20 juin 2021

Maman Cynthia CANTOS
Papa Nicolas BORDEAU

Emilyana LACROIX le 4 juillet 

2021

Maman Sylvia LACROIX

Lana BAUDASSÉ le 28 juillet 

2021

Maman Camille LEJOSNE 
Papa Nicolas BAUDASSÉ

Hugo PLANCHAIS le 3 août 

2021

Maman Anne ROUILLARD 
Papa Jean‐François 
PLANCHAIS

Swann ZAPATA MARTIN le 5 

août 2021

Maman Pauline MARTIN
Papa Jean‐Sébastien ZAPATA

Gabriel et Samuel CAPESPINE le 

24 août 2021

Maman Gomady VETRIVEL
Papa Geoffrey CAPESPINE

Louis GAUTHIER le 6 septembre 

2021

Maman Sophie MOTHE
Papa Gérald GAUTHIER

Kyan GARCIA le 9 septembre 

2021

Maman Meryl GARCIA

Milan ROUSSEL le 9 septembre 

2021

Maman Noémie BRANCHE
Papa Eddy ROUSSEL

Alice SEIGNOBOS le 19 

septembre 2021

Maman Leah BAYLE
Papa Nicolas SEIGNOBOS

Tommy SEIGNEUR le 6 octobre 

2021

Maman Emilie CALMETTES
Papa Ghislain SEIGNEUR

Sihem BOUMAIZA le 10 octobre 

2021

Maman IIham BEN SAID
Papa Issam BOUMAIZA

Jalil BOUJANA le 22 octobre 

2021

Maman Chahinez SELLAM
Papa Rachid BOUJANA

Nous adressons toutes nos félicitations aux parents et 
souhaitons une belle vie aux enfants.

Nous partageons la peine des familles et nous leur adressons nos 
sincères condoléances.

Décès
Joséphine GALIZZI (100 ans) 

épouse Roger MANI, le 5 juin 2021

Vincent LAGALIE (43 ans) 
le 17 juin 2021

Huguette SERRAT (88 ans)

veuve Jean FOURNOLS, le 18 juillet 2021

Yvette AUFFRAY (82 ans)

divorcée de Marcel JOSSE, le 28 juillet 2021

Marie-France COQUET (69 ans)

épouse Alain DEJONGHE, le 3 août 2021

Pierre-Alain DARNIS (78 ans)

époux Maria REVUELTA, le 13 août 2021

Jacques PONS (69 ans)

époux Cécile CALATAYUD, le 14 août 2021

Micheline LORENTE (77 ans)

divorcée de Gérard RIVIÈRE, le 15 août 2021

Sébastien CHAPTAL (44 ans)

le 25 août 2021

Pierrette RÉAL (87 ans)

veuve Jean DANTI, le 8 septembre 2021

Henri MIOLETTI (86 ans)

veuf Mireille VINCENT, le 8 septembre

Laurette ALBIOL (77 ans)

veuve Antonio de Alfaro RAMOS‐MOLINA
le 17 septembre 2021

Paulette GARDIOL (93 ans)

veuve Robert GOTH, le 14 octobre 2021

Jean MARCILLY (95 ans)

époux Thérèse MAUTHES, le 25 octobre 2021

Alain GILBERT (71 ans)

époux Bernadette KRZYZANOWSKI, le 31 
octobre 2021

Séance du jeudi 7 juin 2021

ORDRE DU JOUR

Désignation d’un secrétaire de séance
Approbation de l’ordre du jour
Approbation du PV du Conseil Municipal du 8 avril 
2021
Demande de classement de la commune en 
catastrophe naturelle
Dénomination square Georges BRASSENS
Instauration d’un périmètre d’étude au titre de l’article 
L424‐1 du code de l’Urbanisme sur le secteur du 
centre du village élargie et la zone d’articulation entre 
la ZAC de Cantaussel et le tissu urbain existant
Acquisition de la parcelle appartenant à M. CHARISSOUX
Recrutement d’agents saisonniers ou occasionnels
Subvention 2021 à la Société de Chasse et au Comité 
des Fêtes
Budget 2021 : Décision modificative 2021‐01
Budget 2021 : Décision modificative 2021‐02
Tirage au sort des jurés d’assises

1.
2.
3.

4.

5.
6.

7.
8.
9.

10.
11.
12.

1.
2.
3.
4.

5.

6.

7.
8.
9.

10.
11.
12.
13.

Tous les points à l'ordre du jour de cette séance de rentrée 
ont été adoptés à l'unanimité par les membres du Conseil 
municipal. Les points essentiels à retenir sont le vote du 
dégrèvement de la Taxe Foncière sur les propriétés non 
bâties pour tous les jeunes agriculteurs sur une durée 
de 5 ans afin de les soutenir dans leur activité ainsi que 
la mise en place d'une Convention Territoriale Globale en 
partenariat avec la Caf de l'Hérault visant à définir un projet 
de territoire basé sur un diagnostic partagé pour la petite 
enfance, l'enfance, la jeunesse et la parentalité.

Tous les points à l'ordre du jour de cette séance de rentrée 
ont été adoptés à l'unanimité. 
La séance s'est clôturée par la désignation des jurés 
d'assises. Les jurés sont des citoyens tirés au sort sur 
les listes électorales, ils doivent avoir plus de 23 ans et 
être Français. Ils participent aux côtés des magistrats au 
jugement des crimes devant la cour d'assises.

Mariages
Alain DELMAS et Lucie DUBUIS 

le 19 juin 2021

Antoine SPITERI et Sébastien COGNARD

le 21 juin2021

Fabien BANULS et Marlène RUIZ 

le 26 juin 2021

Romain MOUCHEL-VALLON et Floriane PERRIN 

le 26 juin 2021

Geoffrey CAPESPINE et Gomady VETRIVEL 

le 28 juin 2021

Sylvain MONTLAUR et Bénédicte BAILLY 

le 10 juillet 2021

Kévin LELOUP et Jessica MILLEY 

le 31 juillet 2021

Joachim THOREZ et Letizia GHILBERTI 

le 6 août 2021

Alex FABRE et Lisa HOSTALRICH 

le 7 août 2021

Julien DUHAMELLE et Camille RICHEUX 

le 28 août 2021

Christophe PERETO et Sandra PELLETIER 

le 18 septembre 2021

Benjamin DANIEL et Angélique LANGLET 

le 25 septembre 2021

Sébastien KIEKENS et 

Anusha SAMARAKOON MUDIYANSELAGE 

le 23 octobre 2021
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